
SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE D’AMOS 
 

LE 18 SEPTEMBRE 2023 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 septembre 2023; 

3.1 1re période réservée à l’assistance; 

4. Administration générale : 

4.1 Dérogation mineure de Produits forestiers Arbec concernant l’immeuble 
situé au 301, rue de l’Harricana afin de permettre l’installation d’une 
enseigne sur poteaux sur la propriété; 

 
4.2 Plan d’implantation et d’intégration architecturale pour la transformation et 

la rénovation du bâtiment situé aux 181 à 187, 1re Avenue Est; 
 
4.3 Appui à la Semaine nationale de la sécurité ferroviaire; 
 
4.4 Autorisation de signer un bail avec Thermafix A.J. Inc. pour la location 

d’un espace au garage municipal; 
 
4.5 Nomination de préposés au stationnement au Centre intégré de santé et 

de services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue (Hôpital d’Amos) ; 
 
4.6 Adjudication du contrat pour le remplacement membranes, du cadrage et 

paillis parcs Neveu, Brunet, Gourd et Saint-Maurice; 
 
4.7 Autorisation de signer une entente de développement professionnel; 
 
4.8 Modification au statut du poste de technicien en architecture; 
 
4.9 Comptes à payer au 31 août 2023; 
 

4.10 Financement par le fonds de roulement – Remplacement de portes, de 
fenêtres et plancher dans des bâtiments au camping municipal; 

 
4.11 Financement par le fonds de roulement - Réfection des trottoirs suite aux 

travaux de la cathédrale; 
 

4.12 Affectation de la réserve financière VA-1054 pour les équipements et 
logiciels informatiques – Acquisition et installation d’une unité de 
sauvegarde; 

 
4.13 Financement par le fonds de roulement - Acquisition et installation d’un 

laser pour la surfaceuse Zamboni; 
 

4.14 Confirmation de la Ville d’Amos de partenariat : Éco Entreprises Québec; 
 

4.15 Aide financière aux Productions du Raccourci inc. pour le film « Amos 
vous raconte : Les coulisses d'une décennie d'histoires »; 

 
5. Procédures : 

 
5.1 Adoption du règlement n° VA-1256 instaurant une politique d’utilisation de 

la vidéosurveillance et du logiciel d’enregistrement téléphonique; 

6. Dons et subventions : 

6.1 

7. Informations publiques : 

7.1 Statistiques de la construction au 31 août 2023; 
 

8. Période réservée à l’assistance; 

9. Levée de la séance. 


